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Compétitions internationales jeunes et professionnelles 
et classement à prendre en compte 

 
 

Statut de l’adversaire 

Si l’adversaire rencontré est licencié FFT, son classement FFT s’applique.  

 

Si l’adversaire rencontré n’est pas licencié FFT, les grilles ci-après sont utilisées pour déterminer le classement. 

 

Est considéré comme licencié FFT, un joueur possédant une licence FFT sur la saison sportive en cours ou la 

précédente. 

 

Grilles par rapport au classement international 

Lorsque le joueur rencontré n’est pas licencié FFT, une équivalence de classement s’applique par rapport à son 

classement international au jour du match. Différentes grilles sont en vigueur par rapport à différents 

classements internationaux.  

Lorsque le joueur possède plusieurs classements internationaux, la meilleure équivalence est prise en compte.  

Ci-dessous les différentes grilles d’équivalence en vigueur. 

 

• Grille Tennis Europe U14 

 

Classement  
TE U14 Filles 

Equivalence 
Classement 

Français  

Classement  
TE U14 Garçons 

Equivalence 
Classement 

Français 

1 à 4 - 15 1 à 8 0 

5 à 25 -4/6 9 à 20 1/6 

26 à 50 -2/6 21 à 50 2/6 

51 à 100 0 51 à 150 3/6 

101 à 150 1/6 151 à 400 4/6 

151 à 250 2/6 401 à 800 5/6 

251 à 400 3/6 801 et plus 15 

401 à 800 4/6   

801 et plus 5/6 
  

 
* La DTN pourra effectuer des assimilations spécifiques pour les joueurs ressortissants de pays hors Union 

Européenne 
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• Grille Tennis Europe U16 

Il n’existe pas de grille spécifique liée au classement U16. 

 

• Grille WTT ITF Juniors 

Classement WTT 
Juniors Filles 

Equivalence 
Classement 

Français 
Classement WTT 
Juniors Garçons 

Equivalence 
Classement Français 

1 à 5 T20 (1re série) 1 T30 (1re série) 
6 à 50 T40 2 à 10 T60 

51 à 120 T60 11 à 50 T100 
121 à 400 -15 51 à 100 -15 
401 à 750 -4/6 101 à 200 -4/6 

751 à 1200 -2/6 201 à 400 -2/6 
1201 à 2000 0 401 à 900 0 
2001 et plus 1/6 901 à 1500 1/6 

  1501 à 2000 2/6 
  2001 et plus 3/6 

 

 

• Grille ATP/WTA 

Classement WTA 
Equivalence 
Classement 

Français  
Classement ATP 

Equivalence 
Classement 

Français 

1 à 300 T20 (1re série) 1 à 250 T30 (1re série) 

301 à 600 T40 251 à 550 T60 

601 à 1000 T60 551 à 1000 T100 

1001 à 1200 -15 1001 à 1500 -15 

1201 et plus -4/6 1501 à 1800 -4/6 

  1801 et plus -2/6 
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• Grille Men’s/Women’s World Tennis Tour 

Cette grille d’équivalence s’applique pour les joueurs qui ne possèdent pas de classement ATP/WTA. 

 

Classement 
Women’s WTT 

Equivalence 
Classement 

Français  

Classement 
Men’s WTT 

Equivalence 
Classement 

Français 

Joueuse classée 
WTT 

-2/6 Joueur classé WTT 0 

 

 

Grilles en l’absence de classement international 

Lorsque le joueur rencontré n’est pas licencié FFT et ne possède aucun classement international à la semaine du 

tournoi, une équivalence de classement s’applique selon la catégorie d’âge de la compétition jouée. 

Catégorie 

Equivalence 
Féminine 

Classement 
Français  

Equivalence 
Masculine 

Classement 
Français 

U12 Assimilation DTN Assimilation DTN 

U14 5/6 15 

U16 4/6 5/6 

U18 2/6 4/6 

Senior 0 1/6 

 

A noter que la DTN pourra effectuer des assimilations spécifiques pour les joueurs ressortissants de pays hors 

Union Européenne pour les compétitions tennis Europe (U14 et U16). 

 

Mise à jour des classements  

Conformément aux modalités du classement mises en place à partir de la saison 2023, il s’agit du classement au 

jour du match qui s’applique.  

Depuis le 1er janvier 2023, pour un match entre deux licenciés FFT, la référence de classement est le classement 

des joueurs à la date réelle du match. 

A noter que lors de la prise de licence d’un joueur en cours de saison, l’équivalence attribuée via ces grilles 

pourrait être modifiée (à la hausse comme à la baisse) par la commission fédérale de classement. 

 

 

Les différentes grilles d’équivalences sont susceptibles d’être modifiées par la Commission Fédérale de 

Classement avec effet immédiat au cours de l’année sportive, si elle le juge nécessaire. 


